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CCCCONSEIL ONSEIL ONSEIL ONSEIL DEPARTEMENTALDEPARTEMENTALDEPARTEMENTALDEPARTEMENTAL    de la DORDOGNEde la DORDOGNEde la DORDOGNEde la DORDOGNE    

    

Délibération n° 15-217 du 20 avril 2015 

 

    

Réunion du Conseil départemental du 20 avril 2015.Réunion du Conseil départemental du 20 avril 2015.Réunion du Conseil départemental du 20 avril 2015.Réunion du Conseil départemental du 20 avril 2015.    

    

    

Fiscalité directe locale 2015. 

Taux de la Taxe sur le Foncier Bâti (TFB). 
 

 

    

VU VU VU VU le Code Général des Collectivités Territoriales,    

    

VUVUVUVU le rapport présenté par M. le Président du Conseil départemental,  

 

VUVUVUVU l'avis de la 1ère Commission, 

    

VUVUVUVU les absences de M. Henri DELAGE, de Mme Marie-Lise MARSAT et de M. Serge MERILLOU, 

 

VUVUVUVU les pouvoirs donnés à Mme Sylvie CHEVALLIER par M. Henri DELAGE à Mme Marie-Rose 

VEYSSIERE par Mme Marie-Lise MARSAT et à M. Thierry NARDOU par M. Serge MERILLOU, 

    

    

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, à l’unanimité des membres présents ou représentésLE CONSEIL DEPARTEMENTAL, à l’unanimité des membres présents ou représentésLE CONSEIL DEPARTEMENTAL, à l’unanimité des membres présents ou représentésLE CONSEIL DEPARTEMENTAL, à l’unanimité des membres présents ou représentés    

    

    

VOTE VOTE VOTE VOTE le taux de la Taxe sur le Foncier Bâti (TFB) à 23,45 % pour 2015 pour le département. 

 

 

 


